
Prendre un journal de paie spécifique
(aucun paramétrage spécifique n'est requis) 

code 3XXX Montant indemnité de rupture 

Code 1XXX et code 2XXX : jours/heures couverts par 
l'indemnité dans le trimestre en cours 

Code 1XXX et code 2XXX : jours/heures couverts par 
l'indemnité dans l'année en cours 

Code 1XXX et code 2XXX : jours/heures couverts par 
l'indemnité dans l'année suivante (A+1)

Code 1XXX et code 2XXX : jours/heures couverts par 
l'indemnité dans la deuxième année suivante (A+2)

Code 8XXX : Nombre de jours IR relatif à période àpd 01/01/2014
Paramétrage DMFA : Code rémunération T14


